
DURÉE :  

2 ans / 3214h au total 

Soit 840h au CFA 

Et 2374h en entreprise dont 

5 semaines de congés an-
nuels 

OBJECTIF DE LA FORMATION 

Le CAP Fleuriste vous prépare à devenir vendeur dans le secteur de la fleuristerie 

 Savoir réceptionner, préparer et stocker les végétaux en fonction de leur particularité 

 Respecter les normes d’hygiène et de sécurité 

 Savoir transformer et confectionner les végétaux en fonction de la demande 

 Apprendre à accueillir, vendre, conseiller et fidéliser le client 

 Mettre en valeur l’offre et savoir agencer avec harmonie un espace de vente 

ORGANISATION DE LA FORMATION 

2 EP Epreuves Professionnelles 

 EP1 : Préparation et confection d’une production florale 

 EP2 : Vente, conseil et mise en valeur de l’offre et Prévention, Santé Environnement 
 

4 EG Epreuves Générales 

 EG1 : Français et histoire-géographie et enseignement morale et civique 

 EG2 : Mathématiques et sciences physiques et chimiques 

 EG3 : Education physique et sportive 

 EG4 : Langue vivante 
 

1 EF Epreuve facultative de langue étrangère 

 

Le référentiel national du diplôme est disponible : Journal officiel de la République fran-
çaise - N° 84 du 11 avril 2018 (cerpeg.fr) 

CONDITIONS D’ADMISSION:  

Avoir entre 16 et 30 ans (pas de    
limite d’âge pour les personnes 
reconnues RQTH) 

Avoir signé un contrat  
d’apprentissage 
 

CERTIFICAT D’APTITUDE PROFESSIONNEL  

F L E U R I ST E  

Code RNCP : 38400 / Code NSF : 312 / Code CPF : 311311 / Fiche métier Rome : D1209 

MODALITÉS D’ÉVALUATION 

L’obtention du diplôme est validée par la réussite des épreuves terminales nationales du 
CAP Fleuriste. Pour les épreuves professionnelles, elles se divisent en 4 épreuves ponc-
tuelles regroupant de l’écrit, de l’oral et de la pratique. Pour les épreuves générales, il y 
aura 6 épreuves ponctuelles regroupant de l’écrit et de l’oral. 

Tout au long de la formation, il y aura des évaluations formatives : écrites, orales et pra-
tiques (dont CAP blanc) 
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APRÉS LA FORMATION 

Les débouchés métiers du CAP fleuriste.  

 Fleuriste qualifié 
 

Les poursuites d’études après un CAP fleuriste 

 BP Fleuriste  

 BTM Fleuriste 

FINANCEMENT ET RÉMUNERATIONS 

 

TAUX D’INSERTION 

PROFESSIONNELLE 

29 % 

TAUX DE  RÉUSSITE 

AUX EXAMENS 

100 % 

TAUX DE  

SATISFACTION 

97 % 

MaJ : 05/03/2024 

CONTACTS  

VOS RÉFÉRENTS SUR CARCASSONNE  

Pédagogie Administration Formation Insertion 

Karine FAUDRY  Séverine PENNAVAIRE Léa LEROTY Christelle WATIER 

BVD 

CFA AGRICOLE DE L’AUDE   

Site de CARCASSONNE 

Lycée Charlemagne 

Route de Ste Hilaire 

11 000 CARCASSONNE 

Coût pédagogique  

 Entièrement pris en charge par l’OPCO.  

 Rémunération en fonction de l’âge et du niveau de la formation 

 Droit au premier équipement 
 

Frais de cantine et d’internat : https://campusterreetnature.fr/infos-pratiques/
tarifs/apprentissage/ 

04 68 119 119 : Taper 2 

cfaa11.moncontrat@educagri.fr 

www.campusterreetnature.fr 

@fcpa11 sur  
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